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Conditions d’interventions et tarifs 

 

 

Rayon d'action : 

Notre rayon d'action est de 40km autour de Saint Aubin du Cormier (sous certaines 
conditions). Au-delà nous contacter.   

Attention des frais de déplacement pourront vous être facturés. Pensez à vous regrouper 
pour minimiser vos frais ! 

 

Réductions possibles : 

Les réductions indiquées ci-dessous ne sont pas cumulables et s’appliquent uniquement 
sur le tarif de base (hors frais de déplacement si frais il y a). 

Les réductions ne s’appliquent pas pour le traitement des urgences. 

Tarif de groupe quelque soit la période d’intervention (-10%) 

Conditions : Le tarif de groupe est applicable à partir de 3 clients voisins. Un seul 
interlocuteur pour le groupe. Il devra nous communiquer les coordonnées de chaque client 
ainsi  que la date et horaires d’intervention possibles. 

 
Tarif Hors saison (-10%) : Période d’intervention de Mars à Aout 

Tarif pour deux interventions par an (-10%) : Quel que soit la saison, une remise de 10% 
pour chaque intervention sera appliquée.   

Tarif pour deux interventions dans la même maison (-25%) : Par exemple, intervention 
simultanée sur un insert  et un poêle dans la même habitation. 
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L'intervention comprend : 

 Le ramonage du conduit de fumée et de raccordement.  
 L’enlèvement des suies (et  non des cendres). 
 Le contrôle de la souche et de l’élément terminal. 
 Signalement des non-conformités apparentes.  

Que ce soit un ramonage par le bas ou par le haut, JDM35 s’engage à effectuer une 
intervention propre et efficace. Sachez qu’environ 80% de nos interventions sont 
effectuées en toiture. 
 
Attention ! Sur une installation signalée  dangereuse lors d'une première intervention,  
JDM35 se donne le droit de ne pas intervenir l'année suivante si l'installation n'a pas été 
remise en conformité.   

_________ 

Tarifs de base saison 2019-2020 

Conduits (CR+CF)* pour  Insert-Poêle (bois bûche). 68€ TTC 
Conduit de fumée (CF)* poêle  à granulés (1). 68€ TTC 
Conduits (CR-CF)* poêle  à granulé (2). 75€ TTC 
Conduit pour foyer ouvert avec boisseaux.   68€ TTC 

Conduit maçonné en pierres-briques (possible suivant grandeur) A partir de 75€ TTC 
Conduit chaudière Gaz 63€ TTC 
Conduit chaudière bois 68€ TTC 
Entretien poêle à granulés Piazzetta-Superior (ramonage inclus)  165€ TTC 
Entretien poêle à granulés Piazzetta-Superior (hors ramonage) 120€ TTC 
Test d'étanchéité d'un conduit  (ramonage et rapport inclus)  200€ TTC 
Rapport d’Expertise-Diagnostic particulier (hors ramonage) A partir de 90€ TTC 
  
*CF : conduit de fumée-CR : Conduit de raccordement. 
 
(1)- (2) :Cas d’un poêle à granulés entretenu par le client : 
(1) : Dans ce cas, seul le conduit de fumée (CF) sera ramoné. Pas de nettoyage  de la partie 
arrière horizontale se raccordant au poêle. Pas de nettoyage allant de la buse de l’appareil à 
l’extracteur de fumée. Cette partie étant à la charge du client qui devra d’aspirer les suies 
restées entre la partie horizontale du conduit de raccordement et l’extracteur de fumée.   
(2) : Intervention incluant le nettoyage complet des conduits (CR-CF) allant jusqu’à la sortie de 
l’extracteur de fumée. Cette intervention nécessitant le déplacement de l’appareil. 
 

Remarques : JDM35 se garde le droit d’appliquer un supplément tarifaire sur des conduits 
très encrassés voir bouchés par négligence répétée (pas de ramonage régulier, utilisation 
de bois non sec, conseils non appliqués …..).  

  


